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Le chantier de construction du crématorium sur la zone d’activités Eurolacq 2 située 
sur les communes d’Artix, Labastide-Cézéracq et Labastide-Monréjeau a démarré 
le 17 septembre 2018. La livraison de l’établissement cinéraire est prévue pour 
septembre 2019.

UNE PRATIQUE EN CONSTANTE ÉVOLUTION

La crémation, quasiment inconnue des Français il y a 35 ans, ne cesse de progresser. Alors 
qu’elle représentait 25 % des modes de sépulture en 2005, elle est aujourd’hui choisie par 
un tiers des Français, (35% en 2016 au plan national et 38% en 2017). 
À l’horizon 2030, la France comptera autant d’inhumations que de crémations (52% des 
contrats de prévoyance obsèques signés aujourd’hui et qui portent sur la crémation devraient 
se concrétiser d’ici 12 ans).
Aujourd’hui, deux crématoriums sont présents sur le département : à Pau et à Bayonne. Mais 
leurs fortes activités génèrent des problèmes de disponibilité et d’attente.

Compte tenu de la progression constante du nombre de crémations et l’absence d’équipe-
ment sur le territoire les élus ont décidé de proposer ce nouveau service à la population de 
la communauté de communes. 

Le choix d’implantation du projet s’est naturellement porté sur la zone d’activités Eurolacq 2 
car ce site rassemblait plusieurs atouts : 

• Près d’un axe routier structurant et de voies de communication.
L’accès direct via la sortie d’autoroute d’Artix permet de ne pas impacter le trafi c local 
lors des cérémonies d’obsèques. 

• Sur un terrain constructible viabilisé doté d’une arrivée de gaz. 
La présence de l’ensemble des réseaux, en totalité enterrés, sont nécessaires à la via-
bilité du terrain : adduction d’eau potable et réserve incendie, assainissement pluvial et 
eaux usées, gaz, électricité, génie civile et éclairage public.

La zone d’infl uence portera sur :

• une zone centrale de 145 communes sur un rayon de 22 kms et 95 043 habitants 

• 4 communautés de communes en périphérie de la zone centrale :
• Piémont Oloronais ...........................avec 25 063 habitants et 24 communes
• Soule – Xiberoa ..............................avec 13 131 habitants et 36 communes
• D’Amikurze ...................................... avec 9 818 habitants et 27 communes
• Salies-de-Béarn ............................... avec 7 514 habitants et 11 communes

Soit 150 569 habitants pour 243 communes. 

LE CONTEXTE
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LE PROJET ARCHITECTURAL

LE CONTRAT DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC

Le choix des élus s’est porté sur la société Compagnie Funéraire du Béarn, présidée 
par M. Eberard, dont les gérants ont démontré la bonne connaissance du tissu local. Cette 
entreprise est géré par 3 actionnaires co-gérants, tous opérateurs funéraires, de longue date 
et bien implantés dans le secteur de chalandise.

Ce projet nécessite la création d’un emploi temps plein les cinq premières années puis deux 
temps pleins par la suite avec à la fois les compétences pour être maître de cérémonie et 
conducteur de four.

LE PROJET ARCHITECTURAL

Le terrain sur lequel sera construit le crématorium est mis à disposition par la CCLO. 
La compagnie Funéraire du Béarn a retenu le projet de l’architecte Yann Ceglarski d’Oloron 
Sainte-Marie. 
Le crématorium sera construit sur un terrain clos. Outre le jardin du souvenir, l’équipement 
comportera un jardin d’agrément avec une végétation fl orissante. Les chemins piétons seront 
en grave/sable. Le parking constitué d’enrobé bitumeux comprendra 30 places de stationne-
ment (dont 3 pour personnes à mobilité réduite). 

Quant au bâtiment, il a été conçu dans une démarche de développement durable : 

• chauffé par le sol en récupération de la chaleur émise par l’équipement de crémation, 

• équipé de grandes baies vitrées en verre de contrôle solaire double ou triple vitrage. 
Il limite les entrées d’énergie et améliore le confort tout en apportant un bon éclairage 
naturel à l’intérieur,

• l’isolation acoustique sera supérieure à 41dB(A), 

• la toiture terrasse sera végétalisée et la cheminée sera masquée.

Les espaces dédiés aux familles

La famille et leurs proches seront reçus dans « un espace d’accueil » avant la cérémonie 
dans une ambiance douce et chaleureuse. Cet espace central sera ouvert sur un patio per-
mettant une certaine évasion visuelle.

La famille se laissera ensuite guidée vers « l’espace cérémonie », cœur du cérémonial. 
L’originalité du crématorium porte sur une seconde salle de cérémonie « espace intimiste » 
pour les plus petites cérémonies. 
Les salles de cérémonies pourront accueillir respectivement 94 et 40 personnes assises. Une 
extension de ces dernières par le biais de cloisons coulissantes pourra accueillir 100 per-
sonnes supplémentaires.  
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LE PROJET ARCHITECTURAL

Au terme, de celles-ci les familles et amis rejoindront un « espace convivialité » pour un 
moment apaisé des retrouvailles. Ce salon offrira la possibilité d’organiser une collation avec 
un service local, familial ou traiteur. Un offi ce facilitera sa préparation. 

De là, le public pourra soit quitter les lieux, soit se rendre à la salle de remise des urnes ou 
bien se rendre au jardin du souvenir.  Il sera situé dans le parc entre le crématorium et le 
parking et sera composé d’un puit et d’une « pierre de mémoire » d’environ deux mètres de 
haut, destinées à recevoir des plaques sur lesquelles sont gravées les prénoms, noms, date 
de naissance et de décès des personnes. Les  cendres pouront être dispersées sur des galets. 
Ce lieu de recueillement permettra aux familles de rester à l’écart des passages gardant ainsi 
l’intimité nécessaire. 

L’espace technique 

La partie technique comprend la salle d’introduction, la salle du four et du système de fi ltra-
tion ainsi que le local de chauffage, atelier et stockage des matériels et produits destinés à 
la crémation et à la fi ltration. 
Le projet offre la possibilité d’installer deux fours avec la fi ltration. Les aéro-refroidisseurs 
sont placés à l’intérieur et non visibles du public. 

Le coût prévisionnel de cette opération (construction - équipement - VRD) s’élève 
à 2 111 500 € HT.
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LES ENTREPRISES DU CHANTIER

• Architecte - Y. Céglarski

• Bureau d’études et ingenierie du bâtiment : SETAH 

• Contrôle Technique et Coordinateur SPS : APAVE

• VRD : EUROVIA M. Marlat - Arthez-de-Béarn

• Gros oeuvre : CABÉ & FILS - Orthez 

• Charpente, bardage : 2CBOIS - Oloron Sainte-Marie

• Étanchéité : SMAC - Pau

• Menuiseries extérieures et intérieures : CAMPAGNE - Abidos

• Enduits extérieurs SOBEBAT - Morlaas

• Electricité : INÉO - 

• Chaufferie-Ventilation-Plomberie DOMINGUEZ - Oloron Sainte-Marie

• Plâtrerie : NAYA - Escout

• Carrelages Faïences : SE CABÉ & FILS - Orthez

• Sols Souples : BALBIN TECHNIC SOLS - Escout

• Peinture Ets : TUHEIL - Pau

• Serrurerie : TROISEL PYRÉNÉES - Lacq
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CONTACTS

Communauté de communes de Lacq-Orthez
Rond-point des chênes

BP 73
64150 MOURENX

Tél : 05 59 60 03 46

Jacques LEROU
Responsable du Pôle développement économique

Tél : 05 59 60 03 46
Courriel : j-lerou@cc-lacqorthez.fr

René VALTON
Animateur économique
Tél : 05 59 60 03 46

Courriel : r-valton@cc-lacqorthez.fr

Anne-Marie LABORDE
Chargée de communication

Ligne directe : 05 59 60 84 26
Courriel : am-laborde@cc-lacqorthez.fr


